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Alg~rie, Angola, Bangladesh, Benin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Empire centrafricain, Etats-unis 
d'Am~rique, EthÎopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guin~e, Guin~e-Bissau, 
Guin€e équatoriale, Haute-Volta, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, 
Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mozambique, Népal, Niger, Nigeria, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Philippines, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad. Togo. Tunisie. Viet Nam, 

Yougoslavie, Zaïre et Zambie : proiet de réso1ution réyisé 
Assistance à la Zambie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les résolutions antérieures adoptées par le Conseil de sécurité au 
sujet de l 1 assistance ~ la Zambie, en particulier la résolution 329 (1973) du 
10 mars 1973, et les résolutions 2012 (LXI) et 2093 (LXIII) du Conseil é.conomique 
et social, en date respectivement du 3 août 1976 et du 26 juillet 1977, dans 
leE;quelles le Conseil se félicitait de la décision prise par le Gouvernement zambien 
en 1968 d'appliquer progressivement les sanctions obligatoires imposées par 
l 1 Organisation des Nations Unies contre la Rhodésie du Sud, conformément à la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai 1968, 

Rappelant éGalement la résolution 1978/46 du Conseil économique et social, dans 
laquelle celui-ci a approuvé l'évaluation et les recommandations présentées dans le 
rapport du Secrétaire e;énéral daté du 5 juillet 1978 "J..J, 

Reconnaissant que le Gouvernement zambien a dû à la fois engager des dépenses 
directes et supporter le coût de mesures d'urgence par suite de sa décision 
d'appliquer des sanctions contre le régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud 
et qu'il a subi des pertes elu fait que les ressources financières et humaines 
limitées dont il dispose ont dû être détournées du cours normal du développement 
national, 
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~econnaissant en outre oue l 1 afflux de refuc;iSs a imposé une char~e sunnlê
mentt:âre .'i: ,l 1 éconorlie de la Zambie, 

Ayant étudi~ le ra<)1-:Jort du Secrétaire rr8nêri'Ü dat2 du 3 octobre 1978 ?:../, 
cc~1tenant le ra"T)port de la mission qu'il a envoyée en Zambie, 

notant que la situation cri tique o_ue connaît actueJ_lement la Zam1)ie est 
due aux effets de l; o.:<J!::üicat:i_on des sanctions, aux bouleverse!Ylents résultant 
de la lonr~ue llériode de déstabilisation de la région de l: Afrique australe et 
2~ la faiblesse des cours du cuivre, notaFC"-ent de!Juis 1975, 

Notant que, denv :_s la fermeture de la frontière avec la Rhodésie du Sud 
en 1973-:- le :r;rocluit- intérieur lJrut de la Zambie en termes réels n'a <Jratique:r'lent 
pas aue:menté et a en fait baissé en 1973, 1975 et 1977, 

Notant éc;alement l'inquiftante détérioration de la position financière du 
gouvernement, lv am.~·Jleur du d~fici t r:lo1!al des com:r_Jtes extérieurs et 1 1 imnortante 
inflation intérieure, 

Prenant acte du fait o_ue la si t uo~tion budc;êtaire et les bouleversements et la 
réorientation des transports et du cornmerc.e. ont e;nnêchê la Zambie d 1 entrenrendre 
un quelconque :!_)rogramme normal de développement et -1 1 ont même :oratiquel'!ent mise dans 
l'impossibilité de "T)roc~der ~~ toute planification rationnelle, 

.2iJ_Jl:orant que la communauté intern,ationale n'ait :r_:Jas jus~u'ici fourni ci la 
ZaElhie une assistance en rap•Jort avec les d:_;penses nécessaires lJOur libérer la 
Zall1bi.e de sa dépendance 3 l 1 égard ciu Sud, cornrüc l'a deEmndé le Conseil de sêcuri té 
dans ses résolutions 253 (1968)~ 277 (1970) et 329 (1973), 

'l'enant compte du fait que la dét~rioration de la situation ï-:Jolitique en 
Afrique austraîë et en :r_:Jarticulier la menace que pose ~0ur la sê~urité de la Zambie 
le régime illés;t:ü de la ='hodcsie du Sud, notmw'lent par ses actes flap;rants 
d'ar;ression et par ses incursions et harcèle.ments C!ontinuels, ·" nC::C!essité Ü'. 

réa~ffectation ?2 la d~fense de ressources déj ~\ peu abondantes, 

~Totnnt en outre que la Zambie continue d v o~ccorder asile l un nombre croissant 
de r6fur;iGs et 8~ dÛ su:r_:JDOrter une :>_Jart im:'Jortante du coût de ces réfu'<;i~s, et 
reconnaissant la n?cessi tC d'une assistance internationale su:pl)lêmentaire TlOUr ces 
ré~ fuc;iês, 

Prenant note des rrrai1n.es orientations fixi?es TJar le .o:ouvernement nour sa 
stratêgiC' fU:ture de développement, o_ui CO!n')rend des r)rO("r;,.mmes dans le~ domaines 
de l: aro;riculture, de l 1 industrie et des mines • ainsi gue des :-_Jrojets et des 
2_)ro~rmm~1es de dé';elonneElent ;:;_ lonc; terme l)Our lesquels le Gouvernement a d~termin2 
ou v il rwai t besl1in d'une assistance internationale, 

/.,. 



~;c ·);"'-. ,,L_ 5'J/Rev.l 
.Cl. • ,__ _;..), • / 

Français 
Page 3 

Notant que la Zambie a besoin de ressources pour surmoater la crise actuelle 
et mettre en oeuvre avec succès un programme de stabilisation, ainsi que d 1une 
assistance pour ses objectifs de clêvelopJ:Jement à plus long ten11e, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire général daté du 
ler novembre 1978--3/, présenté en application de la résolution 1978/46 du Conseil 
économique et social, en date du 2 août 1978, 

Constatant qu 1 une a.ssistance d'un montant d: a>u moias 850 millions de dollars 
à décaisser rapidement sera nécessaire pendant la période s 1 achevant en 
décembre 1979, en vue de financer les importations nécessaires, de réduire 
substantiellement les arriérés, de porter les réserves de devises à un niveau 
raisonnable et d'entreprendre la restructuration à long terme de l'économie" 

Constatant en outre que la Zambie a b2soin d'ur~ence d'une assistance inter
nationale pour assurer le transport des importations et des exportations necessaires' 

1. Appuie énergiquement les appels adressés par le Conseil de sécurité 
et le Secr~taire général en faveur d'une assistance internationale à la Zambie; 

2. ~pprouve pleinement l'evaluation et les recommandations présentées dans le 
rapport du Secrétaire génêral daté du 3 octobre 1978 ~; 

3. Exprime sa satisfaction pour l'assistance fournie jusqu'à présent à la 
Zambie par divers Etats et org~nisations ré~ionales et internationales: 

4. Exprime sa grave préoccupation devant le fait que l'assistance totale 
fournie à ce jour est loin de-répondre aux besoins de la Zambie: 

5. Appelle l'attention de la communauté internationale sur l'assistance 
financière, économique et matérielle supplémentaire dont la Zambie a besoin d'urgence 
telle que le~Secrétaire général l'a identifiee dans son rapport~, et en particulier 
sur la nécessité d'une assistance immédiate dans le secteur des transports-

6. Invite les Etats Membres, les organisations régionales et interrégionales 
et les autres organisations intergouvernement:ües et non gouvernementales èi fournir 
une assistance financière, matérielle et technique à la Zambie, chaque fois ~ue 
possible sous forme de dons, et leur demande instamment d 1 envisa::;er tout spéc:ialement 
la possibilité d'inclure sans tarder la Zambie dans leurs programmes d'assistance 
au développement si ce pays n'y figure pas déjà; 
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7. Prie en outre instamment les Etats Membres et les organisations qul 
exécutent déjà ou négocient actuellement des programmes d'assistance à la Zambie 
de renforcer ces programmes chaque fois que possible; 

8. Appelle l'attention de la communauté internationale sur le compte spécial 
que le Secrétaire général a ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
pour recevoir les contributions destinées à l'assistance à la Zambie; 

9. Prie les organisations et programmes appropriés du système des Nations 
Unies, et notamment le Programme des Nations Unies pour le développement, la 
Banque mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Fonds international de développement agricole, le Programme alimentaire 
mondial, l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance de maintenir et d'intensifier leurs programmes actuels et futurs 
d'assistance à la Za~bie pour l'aider à mener à bien ses projets de développement 
prévus sans avoir à les interrompre, et de coopérer étroitement avec le Secrétaire 
général pour organiser un programme international efficace d'assistance; 

10. Prie en outre les organisations et les institutions spécialisées 
appropriées du système des Nations Unies de rendre compte au Secrétaire général 
à intervalles réguliers des mesures qu'elles auront prises pour aider la Zambie 
et des ressources qu'elles auront affectées à cette assistance; 

11. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque mondiale et le Fonds international de développement agricole, à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs pour qu'ils examinent la question, sur 
l'assistance qu'ils apportent à la Zambie, en faveur de laquelle l'Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général d'appliquer des programmes d'assistance 
économique spéciale, et à rendre compte des résultats de leur assistance et de 
leurs décisions au Secrétaire général avant l'ouverture de la trente-quatrième 
sesslon de l'Assemblée générale; 

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
poursuivre~ programmes d'assistance humanitaire aux réfugiés en Zambie et 
demande instamment à la communauté internationale de lui fournir d'urgence les 
moyens nécessaires pour exécuter ces programmes; 

13. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la situation en Zambie 
dans le cadre des Articles 49 et 50 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
en vue de proposer des mesures supplémentaires d'assistance à la Zambie compte 
tenu de sa situation économique et financière critique; 

1 ... 
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a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires 
à un programme efficace d'assistance financière, technique et matérielle à la 
Zambie; 

b) De continuér de veiller à ce que des dispositions financières et 
budgétaires appropriées soient prises pour mobiliser les ressources et coordonner 
l'assistance internationale à la Zambie; 

c) De garder la situation en Zambie constamment à l'étude, de maintenir 
une liaison étroite avec les Etats Membres. les organisations régionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions spécialisées et 
les institutions financières internationales intéressées, et de rendre compte 
au Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1979. 
de l'état d'avancement du programme d'assistance économique spéciale à la Zambie; 

d) De faire procéder à une étude de la situation économique de la Zambie 
et des progrès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'application du 
programme d 1 assistance en faveur de ce pays, en temps utile pour que la question 
puisse être exauinêe par l'Assemblee générale à sa trente-quatrième session. 


